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	Cher journal,






Quelques discussions ont surgi


il y a peu de temps à propos de matériel de rasage, qui m'ont appris


l'existence des rasoirs de sûreté. Il se trouve que j'ai dû changer de solution


de rasage il y a peu de temps, en optant pour le rasoir de sûreté. Voici donc,


à l'usage de ceux qui ça intéresserait, un petit retour.






Il existe, à ma connaissance, quatre types de rasoirs actuellement utilisés.


Par ordre chronologique d'apparition :






    	Le


            coupe-choux ou sabre est l'instrument traditionnel de


    rasage.  Utilisé par les coiffeurs et barbiers, il rase mieux et de plus


    près que quoi que ce soit d'autre, mais il demande un apprentissage et un


    entretien permanent.



    	Le rasoir


            de sûreté ou rasoir traditionnel est un rasoir à lame


    interchangeable, qui ressemble vaguement à un jetable monolame dont on ne


    jetterait que la lame.



    	Les jetables, et leurs amis les rasoirs à tête


    jetable, sont une évolution du rasoir de sûreté qui fait suite à la baisse


    des coûts de production : on ne jette plus seulement la lame, mais tout le


    rasoir, ou toute la tête. Il en existe à une lame, à deux lames, à


    n lames (avec n


        → +∞), lubrifiés, vibrants…



    	Les électriques à grille ou rotatifs. Ils ont la


    particularité d'être utilisés à sec, il est très difficile de se couper


    avec – mais on peut quand même y arriver, en le voulant –, mais ils ne


    permettent pas un rasage de très près.










Pour les rasoirs humides, c'est à dire tous sauf les électriques, il est


possible d'utiliser divers lubrifiants : savon, crème, mousse, avec un blaireau


ou à la main… Ce choix étant indépendant de celui du rasoir, je n'en parlerai


pas ici.






Comme c'est au rasoir de sûreté que je suis passé, voici ses caractéristiques :






    	Prix : le rasoir lui-même n'est pas donné, dans les 50


    euros pour un bon modèle. Les lames Gilette de base coûtent 2 euros les 10,


    et sont utilisables une bonne semaine. Par rapport à des jetables Bic de


    base, c'est donc un investissement initial amorti sur toute la vie, et un


    coût récurrent un peu inférieur. Par rapport aux électriques, c'est un


    investissement initial plus faible et un coût récurrent semblable à celui


    des changements de couteaux et de grilles.



    	Disponibilité : les rasoirs de sûreté se trouvent en


    boutiques spécialisées dans le rasage, ou – à ce qu'on dit, je n'ai pas


    vérifié – en coutellerie. Les lames sont standard et se trouvent dans


    n'importe quel supermarché, à partir du petit Monoprix.



    	Temps de rasage de l'ordre de cinq minutes, comme avec


    un jetable…



    	Rasage : c'est à peu près aussi dangereux, aussi agressif,


    et avec un résultat un peu supérieur à un jetable monolame – les lames sont de


    meilleure qualité –.



    	Hygiène : ça se nettoie beaucoup mieux qu'un jetable


    ou un électrique. Lorsque des poils restent coincés, il suffit de dévisser


    pour libérer la lame et rincer.



    	Écologie : là, c'est infiniment meilleur que des


    jetables, puisqu'on jette des lames d'acier individuelles recyclables


    – est-ce qu'elles sont effectivement recyclées, ça c'est le problème de la société


    d'ébouage, pas le mien –.



    	Classe : c'est plus élégant que des jetables ou un


    électrique, mais moins qu'un coupe-choux…










Bilan : je trouve que les rasoirs de sûreté n'ont que des avantages sur les


jetables qui sont de véritables aberrations écologiques – et des merveilles


commerciales… Le rasoir de sûreté c'est bien : faites passer.
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